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Points 82 et 108 de l’ordre du jour  
 

Examen de mesures propres à renforcer la protection 

et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques  

et consulaires  
 

Mesures visant à éliminer le terrorisme international 
 

 

 

  Lettre datée du 28 décembre 2016, adressée au Secrétaire  

général par le Représentant permanent de la Fédération  

de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration de la Douma d’État 

de la Fédération de Russie au sujet de la mort tragique de l’Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la Fédération de Russie en République turque, 

Andreï Guennadievitch Karlov (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée généra le, au titre 

des points 82 et 108 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) V. Churkin 
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  Annexe à la lettre datée du 28 décembre 2016 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration de la Douma d’État (septième législature) 

de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie 

au sujet de la mort tragique de l’Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire de la Fédération de Russie en République 

turque, Andreï Guennadievitch Karlov 
 

 

 L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la Fédération de Russie en 

République turque, Andreï Guennadievitch Karlov, a perdu la vie dans l’attaque 

terroriste perpétrée à Ankara le 19 décembre 2016. Éminent diplomate, il avait passé 

sa vie à servir les idéaux de paix, d’humanité et d’amitié entre les peuples.   

 Les députés de la Douma d’État de l’Assemblée fédérale de la Fédération de 

Russie présentent leurs sincères condoléances à la famille et aux proches de 

M. Karlov, de même qu’à ses collègues et à tous ceux qui ont eu la chance de 

connaître et côtoyer cet homme exceptionnel qui se distinguait par son courage.  

 Profondément indignés par le brutal assassinat de l’Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la Fédération de Russie, dont la mission était 

d’établir de véritables relations de bon voisinage entre la Russie et la Turquie, les 

députés de la Douma d’État condamnent vigoureusement le terrorisme dans toutes 

ses manifestations. L’assassinat du représentant diplomatique d’un État est un crime 

extrêmement grave et constitue une violation du droit international particulièrement 

odieuse.  

 Les auteurs de cet acte de provocation barbare, ainsi que ceux qui l’ont 

commandité, doivent recevoir le châtiment qu’ils méritent pour avoir incité à la 

russophobie, à la haine ethnique et religieuse, au sectarisme, à l’extrémisme et au 

fanatisme. Il faut par ailleurs prendre des mesures de sécurité supplémentaires afin 

d’empêcher toute nouvelle attaque visant des représentants ou des agents 

diplomatiques et consulaires russes à l’étranger.  

 Les députés de la Douma d’État appellent à une coopération rapide et efficace 

entre les forces de l’ordre et les autres entités compétentes de la Fédération de 

Russie, de la République turque et des autres États qui sont déterminés à illustrer 

par des actes concrets leur volonté d’éliminer définitivement le terrorisme, dans la 

région comme dans le monde entier.  

 Les députés de la Douma d’État appuient pleinement la déclaration du Conseil 

de sécurité en date du 19 décembre 2016, dans laquelle celui -ci déclare notamment 

qu’il faut impérativement traduire en justice aussi bien les auteurs et 

commanditaires d’actes terroristes que ceux qui soutiennent le terrorisme. Ils 

demandent aux parlements des États Membres de l’Organisation des Nations Unies 

de prendre à l’encontre de ces derniers les mesures législatives nécessaires en vue 

de lutter contre le financement du terrorisme international.  

 Vains sont les espoirs de ceux qui tentent de saper la coopération à grande 

échelle qu’entretiennent la Fédération de Russie et la République turque en 
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recourant aux méthodes les plus odieuses, notamment au meurtre et à l’intimidation, 

et essaient par tous les moyens de faire obstacle à la formation d’une véritable 

coalition contre le terrorisme destinée à assurer la sécurité et la stabilité sur tout le 

continent eurasien. 

 Les autorités turques ayant fermement et catégoriquement condamné l ’attaque 

terroriste commise à Ankara, nous sommes convaincus que cet acte de provocation 

sera puni comme il convient et qu’en dépit des manœuvres de ses opposants, la 

coopération russo-turque sera véritablement efficace et fructueuse.  

 De l’avis unanime des députés de la Douma d’État, c’est justement en 

oeuvrant à instaurer la paix et le calme dans la région, à libérer toutes les zones 

habitées des terroristes et à rétablir une vie pacifique dans ce pays tourmenté qu’est 

la Syrie, qu’on rendra le meilleur hommage qui soit à Andreï Guennadievitch 

Karlov, courageux fils de notre nation. Le souvenir de ce grand homme, de ses 

nobles actes et de ses objectifs louables restera à jamais gravé dans nos cœurs.  

 La Douma d’État invite de nouveau les parlements de tous les pays et les 

organisations parlementaires internationales à condamner vigoureusement ceux qui 

ont participé aux actes de violence commis récemment contre des missions 

diplomatiques et leur personnel, à s’élever fermement contre le terrorisme 

international dans toutes ses manifestations et à unir leurs forces en vue de la 

formation d’une coalition antiterroriste efficace.  

 

V. V. Volodin 

Président de la Douma d’État 

de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie  

 

Moscou, 21 décembre 2016  

 


